
Communication du gouvernement de la RØpublique fØdØrale d’Allemagne à la Commission
europØenne du 16 novembre 2000

(2001/C 87/06)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

En application de l’article 9, paragraphe 3, du rŁglement (CEE) no 95/93 du Conseil du 18 janvier 1993
fixant des rŁgles communes en ce qui concerne l’attribution des crØneaux horaires dans les aØroports de la
CommunautØ, le gouvernement de la RØpublique fØdØrale d’Allemagne informe la Commission europØenne
de ce qui suit.

ConformØment à sa communication à la Commission (JO C 67 du 9.3.2000, p. 4) relative à l’imposition
d’obligations de service public pour les correspondances entre Erfurt et Berlin/Tempelhof au titre de
l’article 4, paragraphe 1, point a), du rŁglement (CEE) no 2408/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concernant
l’accŁs des transporteurs aØriens communautaires aux liaisons intracommunautaires, le gouvernement de la
RØpublique fØdØrale d’Allemagne a dØcidØ de rØserver des crØneaux horaires dans l’aØroport entiŁrement
coordonnØ de Berlin/Tempelhof pour les services rØguliers avec Erfurt, pour lesquels des obligations de
service public ont ØtØ imposØes en vertu du droit communautaire.

A. La rØservation concerne les crØneaux horaires suivants:

1) arrivØe/dØpart à destination de/en provenance de Berlin/THF: 7 h 50/8 h 5, les jours 1 à 5;

2 arrivØe/dØpart à destination de/en provenance de Berlin/THF: 17 h 50/18 h 5, les jours 1 à 5.

B. La rØservation concerne la pØriode suivante:

elle commence au dØbut de la saison aØronautique d’hiver 2000/2001 et se termine à la fin de la saison
aØronautique d’ØtØ 2003.

Communication du gouvernement de la RØpublique fØdØrale d’Allemagne à la Commission euro-
pØenne du 16 novembre 2000

(2001/C 87/07)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

En application de l’article 9, paragraphe 3, du rŁglement (CEE) no 95/93 du Conseil du 18 janvier 1993
fixant des rŁgles communes en ce qui concerne l’attribution des crØneaux horaires dans les aØroports de la
CommunautØ, le gouvernement de la RØpublique fØdØrale d’Allemagne informe la Commission europØenne
de ce qui suit.

ConformØment à sa communication à la Commission (JO C 114 du 20.4.2000, p. 5) relative à l’imposition
d’obligations de service public pour les correspondances entre Erfurt et Munich au titre de l’article 4,
paragraphe 1, point a), du rŁglement (CEE) no 2408/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concernant l’accŁs
des transporteurs aØriens communautaires aux liaisons intracommunautaires, le gouvernement de la RØpu-
blique fØdØrale d’Allemagne a dØcidØ de rØserver des crØneaux horaires dans l’aØroport entiŁrement coor-
donnØ de Munich pour les services rØguliers avec Erfurt, pour lesquels des obligations de service public ont
ØtØ imposØes en vertu du droit communautaire.

A. La rØservation concerne les crØneaux horaires suivants:

1) arrivØe/dØpart à destination de/en provenance de Munich: 7 h 50/8 h 20, les jours 1 à 5;

2) arrivØe/dØpart à destination de/en provenance de Munich: 13 h 20/15 h 30, les jours 1 à 4;

3) arrivØe/dØpart à destination de/en provenance de Munich: 13 h 50/14 h 20, uniquement le jour 5;

4) ArrivØe/dØpart à destination de/en provenance de Munich: 18 h 45/19 h 5, les jours 1 à 4.

B. La rØservation concerne la pØriode suivante:

elle commence au dØbut de la saison aØronautique d’hiver 2000/2001 et se termine à la fin de la saison
aØronautique d’ØtØ 2003.
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